
COMMUNIQUÉ
Premier Sommet des jeunes pour la promotion des valeurs humanitaires de la Croix-Rouge

DES JEUNES DU SECONDAIRE SE MOBILISENT
POUR CONTRER L’INTOLÉRANCE ET L’INDIFFÉRENCE

Montréal, le 19 novembre 2004 – Une centaine de jeunes des 12 écoles secondaires de la
Commission scolaire Marguerite-Bourgeoys ont participé au premier Sommet des jeunes pour la
promotion des valeurs humanitaires de la Croix-Rouge canadienne, Division du Québec, qui avait
lieu ces deux derniers jours à Montréal. « Le dynamisme des jeunes est l’élément porteur de notre
action, ici comme ailleurs. Nous comptons donc sur eux pour contrer l’intolérance et la
discrimination, les deux principales sources à la base des conflits, que ce soit sur la scène
internationale ou ici dans nos communautés » a déclaré le directeur général de la Croix-Rouge au
Québec, Conrad Sauvé.

Ce sommet s’inscrit dans la foulée de la campagne de sensibilisation de la Croix-Rouge « Même la
guerre a des limites » parrainée par le chanteur Corneille et qui a fait l’objet d’une tournée dans les
écoles du Québec en mai et juin 2003. La campagne vise à sensibiliser les jeunes et la population
aux souffrances des millions d’enfants et d’adultes victimes de la guerre à travers le monde :

 chaque heure, environ 35 personnes sont tuées dans des conflits armés;
 chaque année, 300 000 enfants sont envoyés au front pour se battre;
 plus de 8 000 enfants sont mutilés par des mines antipersonnel chaque année.

À l’heure où des milliers de personnes sont victimes des conflits au Darfour, en Côte d’Ivoire ou en
Irak, ces jeunes se mobilisent pour interpeller l’opinion publique. S’ils ont le privilège de vivre dans
une société pacifique, personne n’est à l’abri de manifestations de violence et d’actes d’intolérance
au sein de sa communauté. Et pour éviter ces manifestations de haine, le premier obstacle à
franchir, c’est celui de l’indifférence et de l’inaction. Par le biais de simulations, de jeux de rôle et
d’un rallye, les jeunes ont, pendant deux jours, été sensibilisés aux enjeux humanitaires associés
aux situations de conflit dans le but de contrer l’intolérance et l’indifférence qui engendrent les
guerres.

Rappelons qu’en tant que mandataire des Conventions de Genève, la Croix-Rouge veille au
respect du droit international humanitaire et a le devoir de le promouvoir et de le faire connaître.
« Nous souhaitons que cet événement devienne un rendez-vous annuel qui contribuera à mobiliser
un nombre toujours plus grand de jeunes prêts à promouvoir les valeurs défendues par la
Croix-Rouge et à accroître leur rayonnement », a conclu Conrad Sauvé.
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